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Décision n° DOS/ASPU/164/2022 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 

centre hospitalier de La Guiche sis Le Rompoix à La Guiche (71220) 

 
 
 

Le directeur général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur et 
notamment le II de son article 4 ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2022-045 portant délégation de signature du directeur général par 
intérim de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 9 septembre 2022 ; 
 
VU la demande formulée le 23 novembre 2021 par le directeur délégué du centre hospitalier de La 
Guiche, sis Le Rompoix à La Guiche (71220), en vue d’obtenir une nouvelle autorisation au bénéfice 
de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement. Cette demande s’inscrivant dans le cadre des 
travaux envisagés au sein des locaux de la pharmacie à usage intérieur a été reçue le 1er décembre 
2021 par le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier en date du 9 décembre 2021 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur du centre hospitalier de La Guiche que les travaux 
envisagés au sein de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement ne constituent pas une 
modification substantielle soumise à autorisation mais que la demande initiée le 23 novembre 2021 
s’inscrit dans le cadre des dispositions du II de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 
susvisé et qu’il est nécessaire de compléter le dossier accompagnant la dite demande ; 
 
VU les éléments complémentaires adressés le 1er avril 2022, par voie postale, puis le 15 avril 2022, 
par voie électronique, par le directeur délégué du centre hospitalier de La Guiche au directeur général 
de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier en date du 25 avril 2022 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur délégué du centre hospitalier de La Guiche que le 
dossier accompagnant la demande de modification de l’autorisation de la  pharmacie à usage intérieur 
de l’établissement, initiée le 23 novembre 2021, est désormais complet et que le délai d’instruction de 
quatre mois prévu au premier alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique court 
depuis le 15 avril 2022 ; 
 
VU l’avis en date du 20 juin 2022 du conseil central de la section H de l’ordre national des 
pharmaciens ; 
 
VU le rapport préliminaire établi le 6 juillet 2022 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté suite à l’enquête réalisée le 16 juin 2022 
au sein du centre hospitalier de La Guiche ; 
 
 

…/… 
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VU le courrier en date du 6 juillet 2022 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté transmettant au directeur du centre hospitalier de La Guiche le rapport 
préliminaire d’enquête établi le même jour ; 
 
VU le courrier électronique du 11 juillet 2022 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté communiquant au directeur du centre hospitalier de La Guiche le rapport 
préliminaire d’enquête et le courrier de transmission susvisés ; 
 
VU les réponses au rapport préliminaire d’enquête du 6 juillet 2022 communiquées, le 3 août 2022, 
par le directeur délégué du centre hospitalier de La Guiche au directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté qui les a réceptionnés le 10 août 2022 ; 
 
VU la conclusion définitive en date du 19 septembre 2022 du rapport d’enquête du pharmacien 
inspecteur de santé publique indiquant que : 
 
« Les réponses et les engagements transmis par l’établissement aux écarts formulés sont 

satisfaisants. Plusieurs points doivent néanmoins être précisés : 

 

- E1 : la réponse aux besoins pharmaceutiques du site de Mont-Saint-Vincent n’est autorisée 
qu’à compter du 21 août 2023, sous réserve de l’achèvement du réaménagement et de la 
rénovation des locaux de la PUI et l’augmentation effective des moyens en personnel 
pharmaceutique à laquelle s’est engagé l’établissement (cf. E9) ; 

- E3 : durant la formation en vue d’obtenir le diplôme de BPPH, la préparatrice en pharmacie 
devra être remplacée, d’autant que la reprise de la réponse aux besoins pharmaceutiques du 
site de Mont-Saint-Vincent et le démarrage de l’activité de préparation des doses à 
administrer par la PUI interviendra pendant son cursus de formation ; 

- E9 : Les moyens devront être adaptés pour pouvoir assurer l’activité de PDA à compter du 1er 
octobre 2023 (cf. E1) ; 

- E10 : la convention est à formaliser dans les meilleurs délais.    
 

Dans ces conditions, une suite favorable peut être réservée à la demande de l’établissement. Cette 

pharmacie à usage intérieur pourra exercer l’activité de préparation des doses à administrer activité 

visée au 3°/ de l’article R.5126-9 du code de la santé publique et desservir les sites géographiques 

mentionnés dans le rapport préliminaire, à compter du 21 août 2023 pour le site de Mont-Saint-

Vincent. », 

 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 
la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de La Guiche disposera de locaux, de moyens en 
personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer les 
missions visées aux 1°, 2° et 3° du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ainsi que 
l’activité prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du même code ; 
 
Considérant ainsi qu’une suite favorable peut être réservée à la demande d’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de La Guiche, 
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de La Guiche sis le Rompoix à La 

Guiche (71220), n° FINESS EJ : 71 078 015 6, est autorisée à assurer les missions suivantes : 

 En application du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique :  
 

 assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 
préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, 
produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique (dont les 
aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales définis à l’article L. 5137-1 du 
code de la santé publique), des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, du même code et d'en assurer la 
qualité ; 
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 mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité 
des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L. 1110-12 du code de la santé publique, et en y associant le patient ;  
 

 entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 du code de la 
santé publique. 

 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de la Guiche sont localisés au 

rez-de-chaussée du bâtiment principal de l’établissement. 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de La Guiche dessert l’ensemble des 

lits et places de l’établissement qui est implanté sur 4 sites géographiques : 

 

 Le site du centre hospitalier de La Guiche, activité de soins de suite et de réadaptation, sis 
Le Rompoix à La Guiche (71220), n° FINESS ET : 71 097 820 6, 

 
 L’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes du centre hospitalier de 

La Guiche, n° FINESS ET : 71 097 686 1, 

 
 Le service de soins infirmiers à domicile du centre hospitalier de La Guiche, n° FINESS ET : 

71 001 101 6, 

 
 L’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de Mont-Saint-Vincent 

Emmanuel Bardot sis place du Château à Mont-Saint-Vincent (71300), n° FINESS ET : 
71 078 059 4, à compter du 21 août 2023. 
 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de la Guiche est autorisée à compter 

du 1er octobre 2023 à assurer pour son propre compte l’activité suivante prévue au 1° du I de l’article 

R. 5126-9 du code de la santé publique : 

 

1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 ou des 

médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, en l’occurrence la 

préparation des piluliers.  

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier William Morey de Chalon-sur-Saône, 
sis 4 rue Capitaine Drillien à Chalon-sur-Saône (71100), assure l’activité de préparation des doses à 
administrer prévue au 1° du I de l’article R. 5125-9 du code de la santé publique pour le compte de la 
pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de La Guiche, en l’occurrence la préparation de 
doses unitaires des formes orales sèches. 
 
Article 5 : L’arrêté préfectoral du 18 novembre 1950 autorisant le sanatorium de La Guiche à exploiter 
une officine de pharmacie, licence n° 193, non ouverte au public est abrogé. 
 
Article 6 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur du centre hospitalier de La Guiche est de six demi-journées hebdomadaires. 
 
Article 7 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code 
de la santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans la présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
 
Article 8 : La présente décision deviendra caduque si la pharmacie à usage intérieur du centre 
hospitalier de La Guiche ne fonctionne pas effectivement dans ses nouveaux locaux, implantés au 
rez-de-chaussée du bâtiment principal de l’établissement au plus tard, à l'issue d'un délai d'un an qui 
court à compter du jour de sa notification. Ce délai pourra être prorogé sur production d’un justificatif 
avant l’expiration dudit délai.  
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Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de 
Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible 
par le site « www.telerecours.fr ». 
 
Article 10 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
 
Cette décision sera notifiée au directeur délégué du centre hospitalier de la Guiche et une copie sera 
adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  
 
 

Fait à Dijon, le 23 septembre 2022 
 
Pour le directeur général par intérim, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° DOS/ASPU/166/2022  
modifiant la décision n° DOS/ASPU/194/2020 du 23 novembre 2020 autorisant Madame Emilie 
Daniel et Madame Sophie Message, pharmaciens titulaires de l’officine sise 35 avenue Claude 
et Emile Puzenat à Bourbon-Lancy (71140), à exercer une activité de commerce électronique de 
médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments 

 
 
 
 
 

Le directeur général par intérim 
 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre Ier de sa cinquième 
partie (parties législative et réglementaire), et son article L. 1110-8 ; 
 
VU la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique et 
notamment son article 89 modifiant l’article L. 5125-36 du code de la santé publique et le V de son 
article 148 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites 
internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/194/2020 du 23 novembre 2020 autorisant Madame Emilie Daniel et 
Madame Sophie Message, pharmaciens titulaires de l’officine sise 35 avenue Claude et Emile 
Puzenat à Bourbon-Lancy (71140), à exercer une activité de commerce électronique de médicaments 
et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2022-045 portant délégation de signature du directeur général par 
intérim de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 9 septembre 2022 ; 

 
VU le courrier en date du 20 septembre 2022 de Madame Emilie Daniel, pharmacien titulaire de 
l’officine de pharmacie sise 35 avenue Claude et Emile Puzenat à Bourbon-Lancy, informant le 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que Madame Sophie 
Message a quitté ladite officine et qu’elle en est désormais la seule titulaire, 
 
Considérant que cette démarche s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article R. 5125-72 du 
code de la santé publique selon lesquelles, en cas de modification substantielle des éléments de 
l'autorisation mentionnés à l'article R. 5125-71 du même code, le pharmacien titulaire de l'officine en 
informe sans délai, par tout moyen permettant d'en accuser réception, le directeur général de l'agence 
régionale de santé territorialement compétente et le conseil de l'ordre des pharmaciens dont il relève ; 
 
Considérant que les dispositions de l’article L. 5125-36 du code de la santé publique dans sa 
rédaction en vigueur depuis le 9 décembre 2020 prévoient que la création du site internet de 
commerce électronique de médicaments d’une officine de pharmacie fait désormais l'objet d'une 
déclaration préalable auprès du directeur général de l'agence régionale de santé territorialement 
compétente ; 
 
Considérant toutefois que dans l’attente de la modification des textes réglementaires et en particulier 
du décret en Conseil d’Etat mentionné au V de l’article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 
2020 susvisée, le régime d’autorisation demeure ;  
 
 
 
 

…/… 
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Considérant ainsi que suite à l’information communiquée le 20 septembre 2022 au directeur général 
de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par Madame Emilie Daniel, pharmacien 
titulaire de l’officine de pharmacie sise 35 avenue Claude et Emile Puzenat à Bourbon-Lancy, 
l’autorisation délivrée à Madame Emilie Daniel et à Madame Sophie Message par décision 
n° DOS/ASPU/194/2020 du 23 novembre 2020 susvisée doit faire l’objet d’une modification, 
 
 

D E C I D E  
 
 
Article 1er : L’article 1 de la décision n° DOS/ASPU/194/2020 du 23 novembre 2020 autorisant 
Madame Emilie Daniel et Madame Sophie Message, pharmaciens titulaires de l’officine sise 35 
avenue Claude et Emile Puzenat à Bourbon-Lancy (71140) à exercer une activité de commerce 
électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments 
est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
Madame Emilie Daniel, pharmacien titulaire de l’officine sise 35 avenue Claude et Emile Puzenat à 
Bourbon-Lancy (71140), est autorisée à exercer une activité de commerce électronique des 
médicaments mentionnés à l’article L. 5125-34 du code de la santé publique et à créer un site internet 
de commerce électronique de médicaments dont l’adresse est : https://pharmacie-
stdenis-bourbon-lancy.pharm-upp.fr.  
 
Article 2 : En cas de modification substantielle des éléments de sa demande d’autorisation 
mentionnée à l’article R. 5125-71 du code de la santé publique, Madame Emilie Daniel en informe 
sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 3 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation de son site internet, Madame Emilie 
Daniel en informe sans délai le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à 
compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de Saône-et-Loire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire et notifiée à 
Madame Emilie Daniel. 

 
 
Fait à DIJON, le 29 septembre 2022 
 
Pour le directeur général par intérim, 
La directrice de l’organisation des soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux EARL FAGET Pascal
Affaire suivie par : Amandine BAUD 25 Route de Bulle
Tél. : 03 39 59 55 25 25270 CHAPELLE D’HUIN
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 09/03/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 07/03/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 1ha97a10ca située sur la commune de BANNANS 25) au titre de l’agrandissement de
votre exploitation, l’EARL FAGET Pascal, à CHAPELLE D’HUIN (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 07/03/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 07/07/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-03-22-00007

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à la Future SARL LA FERME

DES LOUISOTS - NAVARRO SAMUEL une surface

agricole à FOURNET BLANCHEROCHE (25) et

BONNETAGE (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux Future SARL LA FERME DES LOUISOTS
Affaire suivie par : Amandine BAUD CHARBONEL J.L et NAVARRO S.
Tél. : 03 39 59 55 25 1, Les Louisots
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25140 FOURNET BLANCHEROCHE

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 22/03/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 22/02/2022 et complété le 04/03/2022 et 05/03/2022 un
dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 64ha24a68ca située sur les communes de
FOURNET BLANCHEROCHE (25) et BONNETAGE (25) au titre de l’installation non aidée de Monsieur NAVAR-
RO Samuel, au sein d’une future SARL LA FERME DES LOUISOTS à FOURNET BLANCHEROCHE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 05/03/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 05/07/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-03-09-00010

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à M. BILLOD LAILLET

Sylvain une surface agricole à NOEL CERNEUX

(25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. BILLOD LAILLET Sylvain
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT Sous les Charrières
Tél. : 03 39 59 55 24 25500 NOEL CERNEUX
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 09/03/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 06/01/2022 et complété les 24/01/2022 et 17/02/2022 un
dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 5ha28a00ca située sur  la commune de
NOEL CERNEUX (25) au titre de l’agrandissement de votre exploitation à NOEL CERNEUX (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 17/02/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 17/06/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr

1/1

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2022-03-09-00010 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée à M. BILLOD LAILLET Sylvain une surface agricole à NOEL CERNEUX (25) 56



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-03-09-00008

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à M. VAUFREY PATRICE

une surface agricole à AVOUDREY (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. VAUFREY Patrice
Affaire suivie par : Amandine BAUD 3 Bas de Charme
Tél. : 03 39 59 55 25 25390 FLANGEBOUCHE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 09/03/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 16/02/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 1ha76a50ca située sur la commune d’AVOUDREY (25) au titre de l’agrandissement de
votre de l’exploitation à FLANGEBOUCHE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 16/02/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 16/06/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-03-17-00026

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au FUTUR GAEC DES

MIRABELLES une surface agricole à ADAM LES

PASSAVANT (25), ANTEUIL (25), AUTECHAUX

(25), BAUME LES DAMES (25), ESNANS (25),

OUGNEY DOUVOT (25) et LAISSEY (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. PAUTHIER Bruno et Corentin
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT FUTUR GAEC DES MIRABELLES
Tél. : 03 39 59 55 24 4 Route des Molinots
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25110 ESNANS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 17/03/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

 Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 23/02/2022  un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface totale de 116ha40a53ca située sur les communes de ADAM LES PASSAVANT, ANTEUIL, AUTE-
CHAUX, BAUMES LES DAMES, ESNANS, OUGNEY DOUVOT et LAISSEY (25) au titre de l’installation de Co-
rentin PAUTHIER avec Bruno PAUTHIER au sein du futur GAEC DES MIRABELLES à partir de l’exploitation in-
dividuelle de Bruno PAUTHIER à ESNANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 23/02/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 23/06/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-03-09-00009

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au FUTUR GAEC MOURET

une surface agricole à  DESERVILLERS (25) et

LEVIER (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. MICHEL Philippe et Anthony
Affaire suivie par : Amandine BAUD Futur GAEC DU MOURET
Tél. : 03 39 59 55 25 Au Mouret
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25270 LEVIER

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 09/03/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 26/01/2022 et complété le 10/02/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 94ha24a92ca située sur les communes de LEVIER (25) et
DESERVILLERS (25) au titre de l’installation non aidée de M. MICHEL Anthony au sein du futur GAEC DU MOU-
RET à partir de l’exploitation individuelle de M. MICHEL Philipppe, à LEVIER (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 25/02/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 25/06/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-03-22-00008

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au Futur GAEC ROUSSEL

GALLE - Isabelle ROUSSEL GALLE une surface

agricole à ETALANS (25), FALLERANS (25),

VALDAHON (25) et VERNIERFONTAINE (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux Futur GAEC ROUSSEL GALLE
Affaire suivie par : Amandine BAUD Mmes ROUSSEL GALLE
Tél. : 03 39 59 55 25 7 Rue du Clos
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25580 FALLERANS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 22/03/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Mesdames,

Vous avez déposé auprès de mes services le 22/02/2022 et complété le 24/02/2022, le 14/03/2022 puis
le 16/03/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 93ha87a95ca située sur les
communes de FALLERANS (25), ETALANS (25), VALDAHON (25) et VERNIERFONTAINE (25) au titre de l’ins-
tallation non aidée de Madame ROUSSEL GALLE Isabelle, au sein du futur GAEC ROUSSEL GALLE à FALLE-
RANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 16/03/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 16/07/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-02-18-00051

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée au GAEC DES TARREAUX -

BINET Aurelie une surface agricole à LES TERRES

DE CHAUX (25), VALOREILLE (25),

VAUCLUSOTTE (25) et FLEUREY (25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DES TARREAUX
Affaire suivie par : Amandine BAUD 3 Bis Rue des Tarreaux
Tél. : 03 39 59 55 25 25190 VALOREILLE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 18/02/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 03/02/2022 un dossier de demande d’autorisation d’exploi-
ter une surface  totale de 70ha47a69ca située sur les communes de LES TERRES DE CHAUX (25), VALO-
REILLE (25), VAUCLUSOTTE (25) et FLEUREY (25), au titre de l’installation non aidée de Mme BINET Aurélie
au sein du GAEC DES TARREAUX à VALOREILLE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 03/02/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le  03/06/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef de service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2022-03-28-00028
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DU LOUISET
Affaire suivie par : Amandine BAUD Le Louiset
Tél. : 03 39 59 55 25 25650 LA CHAUX
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 28/03/2022

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 01/02/2022 et complété le 16/03/2022 un dossier de de-
mande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 1ha84a00ca située sur la commune de LA CHAUX (25) au
titre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DU LOUISET à LA CHAUX (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 16/03/2022.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 16/07/2022
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré-
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le pu-
blic et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale GAEC LES ARAIGNÉES
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux 19 Grande Rue 
Affaire suivie par : Amandine BAUD 25520 EVILLERS
Tél. : 03 39 59 55 25
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr                                                                

Besançon, le 13/07/2022

Objet : Contrôle des structures agricoles – Autorisation implicite d’exploiter

ATTESTATION

Le Directeur Départemental des Territoires atteste que :

- LE GAEC LES ARAIGNÉES,  dont le siège d’exploitation est à EVILLERS (25) a déposé un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une superficie de 60ha82a13ca située sur le territoire de la commune
de  BOUJAILLES dans le département du Doubs.

- Cette demande a été enregistrée complète le 16/02/2022, comme indiqué dans le courrier d’accusé de
réception de dossier complet du 01/03/2022.

- Aucune décision n’ayant été notifiée au demandeur au plus tard le 16/06/2022, l‘autorisation est implicite-
ment accordée en application de l’article R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef de service économie agricole et rurale,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi - BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr

1/1

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2022-07-13-00010 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée au GAEC LES ARAIGNÉES une surface agricole à BOUJAILLES (25) 70



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-09-23-00005

2022-05-ar-giee-dynamilk

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00005 - 2022-05-ar-giee-dynamilk 71



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00005 - 2022-05-ar-giee-dynamilk 72



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00005 - 2022-05-ar-giee-dynamilk 73



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00005 - 2022-05-ar-giee-dynamilk 74



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00005 - 2022-05-ar-giee-dynamilk 75



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-09-23-00006

2022-06-ar-giee-galylee

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00006 - 2022-06-ar-giee-galylee 76



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00006 - 2022-06-ar-giee-galylee 77



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00006 - 2022-06-ar-giee-galylee 78



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00006 - 2022-06-ar-giee-galylee 79



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00006 - 2022-06-ar-giee-galylee 80



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-09-23-00007

2022-07-ar-giee-cuma-jonquilles

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00007 - 2022-07-ar-giee-cuma-jonquilles 81



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00007 - 2022-07-ar-giee-cuma-jonquilles 82



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00007 - 2022-07-ar-giee-cuma-jonquilles 83



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00007 - 2022-07-ar-giee-cuma-jonquilles 84



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00007 - 2022-07-ar-giee-cuma-jonquilles 85



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-09-23-00008

2022-08-ar-giee-val-fleuri

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00008 - 2022-08-ar-giee-val-fleuri 86



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00008 - 2022-08-ar-giee-val-fleuri 87



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00008 - 2022-08-ar-giee-val-fleuri 88



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00008 - 2022-08-ar-giee-val-fleuri 89



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00008 - 2022-08-ar-giee-val-fleuri 90



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-09-23-00009

2022-09-ar-giee-spl

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00009 - 2022-09-ar-giee-spl 91



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00009 - 2022-09-ar-giee-spl 92



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00009 - 2022-09-ar-giee-spl 93



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00009 - 2022-09-ar-giee-spl 94



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00009 - 2022-09-ar-giee-spl 95



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-09-23-00010

2022-10-ar-giee-irancy

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00010 - 2022-10-ar-giee-irancy 96



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00010 - 2022-10-ar-giee-irancy 97



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00010 - 2022-10-ar-giee-irancy 98



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00010 - 2022-10-ar-giee-irancy 99



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-09-23-00010 - 2022-10-ar-giee-irancy 100



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-09-16-00003

Arrêté délégation signature M. BEN - DASEN 39

et M. BRONNER - SG-DSDEN 39

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00003 - Arrêté délégation signature M. BEN - DASEN 39 et M. BRONNER -

SG-DSDEN 39 101



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00003 - Arrêté délégation signature M. BEN - DASEN 39 et M. BRONNER -

SG-DSDEN 39 102



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00003 - Arrêté délégation signature M. BEN - DASEN 39 et M. BRONNER -

SG-DSDEN 39 103



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00003 - Arrêté délégation signature M. BEN - DASEN 39 et M. BRONNER -

SG-DSDEN 39 104



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-09-16-00004

Arrêté délégation signature M. DESTABLE -

DASEN 70 et M. VAYSSE - SG-DSDEN 70 

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00004 - Arrêté délégation signature M. DESTABLE - DASEN 70 et M. VAYSSE -

SG-DSDEN 70 105



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00004 - Arrêté délégation signature M. DESTABLE - DASEN 70 et M. VAYSSE -

SG-DSDEN 70 106



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00004 - Arrêté délégation signature M. DESTABLE - DASEN 70 et M. VAYSSE -

SG-DSDEN 70 107



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00004 - Arrêté délégation signature M. DESTABLE - DASEN 70 et M. VAYSSE -

SG-DSDEN 70 108



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-09-16-00002

Arrêté délégation signature M. DURAND - DASEN

25 et M. ARNOULT - SG-DSDEN 25 

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00002 - Arrêté délégation signature M. DURAND - DASEN 25 et M. ARNOULT -

SG-DSDEN 25 109



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00002 - Arrêté délégation signature M. DURAND - DASEN 25 et M. ARNOULT -

SG-DSDEN 25 110



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00002 - Arrêté délégation signature M. DURAND - DASEN 25 et M. ARNOULT -

SG-DSDEN 25 111



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00002 - Arrêté délégation signature M. DURAND - DASEN 25 et M. ARNOULT -

SG-DSDEN 25 112



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-09-16-00005

Arrêté délégation signature Mme TANZI - DASEN

90 et Mme BERNARD - SG-DSDEN 90 

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00005 - Arrêté délégation signature Mme TANZI - DASEN 90 et Mme BERNARD -

SG-DSDEN 90 113



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00005 - Arrêté délégation signature Mme TANZI - DASEN 90 et Mme BERNARD -

SG-DSDEN 90 114



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00005 - Arrêté délégation signature Mme TANZI - DASEN 90 et Mme BERNARD -

SG-DSDEN 90 115



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-16-00005 - Arrêté délégation signature Mme TANZI - DASEN 90 et Mme BERNARD -

SG-DSDEN 90 116



Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-09-22-00016

Arrêté modificatif SID AESH - AED

Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-22-00016 - Arrêté modificatif SID AESH - AED 117



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-22-00016 - Arrêté modificatif SID AESH - AED 118



Rectorat de l'académie de Besançon - BFC-2022-09-22-00016 - Arrêté modificatif SID AESH - AED 119


